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DÉCLARATION DE POLITIQUE INTÉGRÉE  
SÉCURITÉ, SANTÉ, QUALITÉ, ENVIRONNEMENT & SÉCURITÉ DE L’INFORMATION  

 
 
Vandeputte s’engage à atteindre l’excellence en matière de gestion de la sécurité et de la santé, de 
gestion de la qualité, de management environnemental et de sécurité de l’information, au moyen 
d’une approche intégrée. Nous adoptons une méthode où tous nos systèmes de management se 
renforcent mutuellement et contribuent à notre mission : offrir des produits et services fiables, 
minimiser notre impact environnemental, limiter les effets du changement climatique et garantir un 
environnement de travail sûr et sain pour tous nos collaborateurs et parties prenantes. 
 

Nos Objectifs de Politique  
 

1. Sécurité et Santé au Travail  
 
▪ Nous créons et maintenons un lieu de travail sûr et sain en identifiant, évaluant et maîtrisant 

systématiquement les risques.  
▪ Nous visons à éliminer les dangers et à réduire les risques pour la santé et la sécurité, et nous assurons la 

consultation et la participation des travailleurs et de leurs représentants dans tous les processus 
décisionnels pertinents.  

▪ Nous respectons toutes les lois et réglementations applicables en matière de sécurité et de santé, et nous 
nous engageons à l’amélioration continue de nos pratiques.  

▪ Nous favorisons une culture de sécurité grâce à des programmes réguliers de sensibilisation, des 
formations et l’implication active de nos collaborateurs.  
 

2.  Qualité  
 
▪ Nous visons l’excellence en fournissant des produits et services conformes aux normes de qualité les plus 

élevées et aux exigences et attentes de nos clients.  
▪ Nous améliorons continuellement la satisfaction de nos clients et appliquons l’approche processus ainsi 

que la pensée fondée sur le risque afin de garantir une qualité constante et une résilience durable.  
▪ Nous promouvons une culture d’amélioration continue en évaluant et en adaptant systématiquement nos 

processus et systèmes, et en exploitant les retours clients et les données de performance.  
▪ Nous veillons au respect de toutes les lois, réglementations et exigences applicables ayant un impact sur 

nos produits et services.  
▪ La direction encourage activement une culture qualité et un comportement éthique, et veille à ce que ces 

valeurs soient visibles dans le leadership, la prise de décision et les pratiques quotidiennes.  
▪ Nous traitons de manière systématique les risques et les opportunités dans notre planification, et mettons 

en place des actions qui renforcent à la fois les performances et la résilience organisationnelle.  
 

3.  Environnement et Changement Climatique  
 
▪ Nous assumons nos responsabilités face au changement climatique. Cela comprend l’identification de 

nos aspects environnementaux significatifs, la fixation d’objectifs de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre et la mise en œuvre de mesures visant à réduire notre empreinte écologique.  

▪ Nous nous engageons à protéger l’environnement dans toutes ses dimensions, y compris la gestion 
durable des ressources, la biodiversité et l’adaptation climatique, et à respecter toutes nos obligations de 
conformité environnementale.  

▪ Nous nous engageons à réduire notre impact environnemental grâce à une utilisation efficace de l’énergie 
et des ressources, à la minimisation des déchets et des émissions, et à l’intégration des risques climatiques 
dans notre planification stratégique et n os processus décisionnels.  

▪ Nous respectons toutes les lois et réglementations environnementales applicables et adoptons une 
attitude proactive afin de prévenir la pollution et de promouvoir la durabilité écologique.  

▪ Nous appliquons une approche structurée pour gérer les changements ayant un impact sur notre système 
de management environnemental, afin que les évolutions soient maîtrisées et durables.  

▪ Nous tenons compte de la perspective du cycle de vie et maîtrisons les processus, produits et services 
fournis par des tiers lorsqu’ils peuvent avoir un impact environnemental significatif.  

 
 
 

 
 
 

 
4.  Sécurité de l’Information  

 
▪ Nous protégeons la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité de l’information par une approche fondée 

sur l’évaluation des risques.  
▪ Nous mettons en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour sécuriser les 

données, les systèmes et les processus.  
▪ Nos collaborateurs sont sensibilisés à leur rôle en matière de sécurité de l’information via des formations, 

des directives et des procédures claires.  
▪ Nous définissons des objectifs en matière de sécurité de l’information, en assurons le suivi et améliorons 

continuellement notre Système de Management de la Sécurité de l’Information (SMSI).  
▪ Nous respectons toutes les exigences légales, réglementaires et contractuelles en matière de sécurité de 

l’information et protégeons la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des informations situées dans 
le périmètre de l’SMSI.  

 

Nos obligations  
 

▪ De La direction de Vandeputte est responsable de la mise en œuvre et du respect de cette politique 
intégrée et veille à ce que tous les collaborateurs connaissent leurs responsabilités et contribuent 
activement à l’atteinte de nos objectifs.  

 
▪ Nous mettons à disposition les ressources, les compétences et le soutien nécessaires pour appliquer 

efficacement notre politique et pour satisfaire aux exigences des dernières versions des normes 
ISO  9001, ISO  14001, ISO  45001 et ISO  27001, chacune dans leur p érim ètre respectif.  

 
▪ Nous réalisons régulièrement des revues de management afin d’évaluer l’efficacité de notre système de 

management intégré et prenons les mesures nécessaires pour garantir l’amélioration continue.  
 
▪ Nous impliquons nos parties prenantes dans le développement et la mise en œuvre d’initiatives 

climatiques et environnementales afin de favoriser la transparence et la collaboration.  
 
▪ Dans notre système de management intégré, nous reconnaissons que les périmètres d’application des 

normes ISO  9001, ISO  14001, ISO  45001 et ISO  27001 peuvent diff érer. Le périmètre de l’ISMS est défini 
séparément et clairement documenté dans notre document officiel de périmètre.  

 
▪ Bien que ce périmètre ne corresponde pas nécessairement à celui de nos autres systèmes, les processus 

ou départements situés hors du périmètre ISMS mais ayant un impact sur la sécurité de l’information 
sont maîtrisés via des mesures et accords appropriés. Cette approche garantit que la sécurité de 
l’information reste efficacement assurée, même lorsque les périmètres varient d’une norme à l’autre.  

 
 
Grâce à cette approche intégrée, nous sommes en mesure d’être une organisation durable, sûre, de haute qualité 
et sécurisée sur le plan informationnel, offrant de la valeur à nos clients, à nos collaborateurs et à la communauté.  
 
 
Boechout, 2/0 3/202 6  
Philippe Halsberghe, CEO  
 


